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La Helpdesk REACH&CLP 
Luxembourg

 Service d’assistance technique 
Les Etats Membres mettent en place des services nationaux d’assistance technique en vue de fournir aux
fabricants, aux importateurs, aux distributeurs, aux utilisateurs en aval et à toute autre partie intéressée
des conseils sur les responsabilités et les obligations respectives qui leur incombent dans le cadre des
règlements REACH (art 124) et CLP (art 44).

 Objectif
Conseiller et assister les entreprises luxembourgeoises pour les aider à se conformer aux exigences des
règlements REACH et CLP.



 Evènements

 Outil d’inventaire des produits 
chimiques

 Actualités 
 Newsletters : mensuelle et 

SVHC alert

 Information synthétique

reach.lu pop-chemicals.lu

Activités du Helpdesk

Point de contact principal des entreprises luxembourgeoises pour des demandes 
concernant REACH, CLP et POP



Coordination avec les autres 
acteurs

Participation aux réseaux/comités européens
• HelpNet
• Communicators’ Network
• Membre du Comité d’évaluation des risques (RAC)
• Membre du Comité d’analyse socio-économique (SEAC)
• Plateforme Risk Management and Evaluation (RIME)

Collaboration avec les acteurs nationaux



Introduction aux règlements REACH 
et CLP avec un focus particulier sur 
les utilisateurs en aval
Laurène Chochois
Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
17 octobre 2024



Sommaire

Généralités sur les règlements REACH et CLP

Obligations des utilisateurs sous REACH et CLP

Qui est un utilisateur en aval ?

Communication au sein de la chaîne d’approvisionnement

Autres obligations des utilisateurs en aval

Déclaration des mélanges au centre antipoison



Généralités sur les 
règlements REACH et CLP



Le règlement REACH

Enregistrement, Evaluation, Autorisation 
et Restrictions des substances chimiques

En vigueur depuis le 1er juin 2007

Règlement (CE) 1907/2006

L’ Agence européenne des produits chimiques est au centre de leur mise en œuvre
pour en assurer la cohérence au sein de l’Union européenne

 Protéger la santé humaine et l'environnement
 Améliorer la compétitivité de l'industrie 

chimique



Aperçu des procédures REACH

Enregistrement Autorisation

Restriction Evaluation

REACH

Communication dans la chaîne d’approvisionnement
(Fiches de données de sécurité)

Toutes substances > 1 t/a Potentiel risque inacceptable

Toutes substances > 1 t/aPreuve d’un risque inacceptable

10



Le règlement CLP

Classification, étiquetage et emballage 
des substances et des mélanges

En vigueur depuis le 20 janvier 2009

Règlement (CE) 1272/2008

L’ Agence européenne des produits chimiques est au centre de leur mise en œuvre
pour en assurer la cohérence au sein de l’Union européenne

 Protéger la santé humaine et l'environnement
 Améliorer la compétitivité de l'industrie 

chimique



Aperçu des procédures CLP

Inventaire C&L Classification

Déclaration PCN
Etiquetage et 

emballage

CLP

Communication dans la chaîne d’approvisionnement
(Fiches de données de sécurité)

Toutes substances et tous mélanges

Toutes substances et tous mélanges 
dangereux

Tous mélanges dangereux présentant 
des dangers pour la santé humaine ou 
des dangers physiques

12

Toutes substances enregistrées et/ou 
notifiées



Mise en œuvre au Luxembourg

 Loi du 16 décembre 2011 concernant certaines modalités d’application et
sanctions relatives aux règlements REACH et CLP dit « Paquet REACH »

 Autorité compétente : Ministère responsable de l’environnement
 Administration compétente : Administration de l’Environnement

 Coopération inter-administrative : Administration de l’Environnement (AEV),
Inspection du Travail et des Mines (ITM), Direction de la santé, l’administration de
la Gestion de l’eau (AGE) et l’administration des douanes et accises et l’Institut
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité
des produits et services (ILNAS)
 Comité interministériel supervise l’application de ces deux règlements

État de la mise en œuvre au Luxembourg 



Paquet REACH

Publié le 21 décembre 2011 au Journal Officiel
du Grand-Duché de Luxembourg et remplace
l’ancien Paquet REACH du 27 avril 2009

Comprend deux textes :
 La loi du 16 décembre 2011 relative aux contrôles et

aux sanctions concernant d’une part REACH et
d’autre part CLP (modifiée par la loi du 16 mai 2019)

 Le règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 qui
abroge le règlement sur les Fiches de données de
sécurité (règlement grand-ducal du 23 septembre
2005)

http://data.legilux.public.lu/file/eli-etat-leg-memorial-2011-265-fr-pdf.pdf


Rôles

Hors UE

Union européenne (UE)

Importateur

Destinataire d’un article

Utilisateur en aval

Producteur d’article

Fabricant

Utilisateur en aval

Représentant exclusif

Rôles possibles en 
fonction de la source 
d’approvisionnement

Rôles possibles en 
fonction des produits 

fabriqués



Obligations des utilisateurs 
en aval sous REACH et CLP



Qui est un utilisateur en aval ?

Art. 3.13 de REACH

« utilisateur en aval »: toute personne
physique ou morale établie dans la
Communauté, autre que le fabricant ou
l’importateur, qui utilise une substance, telle
quelle ou contenue dans un mélange, dans
l’exercice de ses activités industrielles ou
professionnelles. Un distributeur ou un
consommateur n’est pas un utilisateur en
aval. Un réimportateur exempté en vertu de
l’article 2, paragraphe 7, point c), est
considéré comme utilisateur en aval.

Utilisateur final industriel

Utilisateur final professionnel

Formulateur de mélanges

Producteur d’articles

Reconditionneur

Réimportateur

Importateur avec OR



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

Fiche de Données de Sécurité
fournie par le fournisseur

Étiquette
de l’emballage

Communication relative au danger



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

Fournisseurs Utilisateurs 
en aval

Utilisateurs 
finaux

Utilisateur en aval informe par écrit son fournisseur afin qu’une utilisation soit identifiée

Client informé par fournisseur sur les propriétés intrinsèques et gestion des risques (RMM)

Fiche de Données 
de Sécurité (FDS)

FDS – Support de communication



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

Points clés à vérifier

 Format et date de la FDS
 La langue est-elle celle requise par votre Etat membre?
 Informations de la rubrique 1

o Correspondance du produit utilisé
o Présence des coordonnées du fournisseur (e-mail inclus)
o Présence du numéro d’enregistrement
o Numéro d’appel d’urgence (pour le Luxembourg : (+352) 8002-5500)  

 Informations de la rubrique 2
o Classification et étiquetage CLP
o Numéro d’autorisation (si fournisseur titulaire d’une autorisation)

 Informations de la rubrique 3 : classification CLP des composants
 Informations de la rubrique 15 : potentielles dispositions relatives à autorisation 

et/ou restriction REACH
 Présence (potentielle) de scénarios d’exposition annexe

Informations manquantes ou inexactes? Contacter votre fournisseur pour obtenir une FDS conforme



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

FDS étendues (FDSe)
Fabrication ou importation > 10 t/an

Art. 14 REACH

+

En annexe de la FDS

Évaluation de la Sécurité Chimique
(CSA)

• Dangers pour la santé humaine
• Dangers physico-chimiques
• Dangers pour l'environnement
• Évaluation PBT et vPvB

Si substance dangereuse ou PBT/vPvB : 
Évaluation de l'exposition et caractérisation 
des risques

Rapport sur la Sécurité 
Chimique (CSR)

Scénario 
d’exposition (SE)Rapport 

d’utilisateur en 
aval (DU CSR)



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

Que faire à réception d’une FDSe ?

Appliquer les 
mesures 

appropriées de 
la FDS

Vérifier que 
votre utilisation 
est couverte par 

le SE

Mettre en œuvre 
les conditions 

d’utilisation du SE



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

Obligation de conformité aux conditions d’utilisation
Conditions d’utilisations  = conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

L’UA est en conformité avec le SE
Aucune autre obligation supplémentaire
vis-à-vis de REACH

L’UA n’est pas en conformité avec le SE
 revenir vers son fournisseur pour lui

demander de développer un SE qui soit
conforme à ses conditions d’utilisation, ou

 trouver un autre fournisseur qui couvre ses
conditions d’utilisation

 adapter ses propres conditions d’utilisation

L’UA n’est pas en conformité avec le SE
L’UA peut développer lui-même un CSR
pour couvrir ses conditions d’utilisation

L’UA n’est pas en conformité avec le SE
L’UA peut substituer la substance



Communication au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

FDS sans scénario d’exposition ?

 La substance n’a pas encore été enregistrée
 La substance a été enregistrée à un tonnage inférieur à 10 tonnes par an
 La substance a été enregistrée en tant qu’intermédiaire
 La substance n’est pas dangereuse et la FDS a été fournie sur une base

volontaire
 Le déclarant n’a pas encore inclus les scénarios d’exposition dans la FDS

Substances

Mélanges

 Le producteur du mélange n’a pas encore mis à jour sa FDS
 Les informations du scénario d’exposition sont données dans le corps de

la FDS



Autres obligations des 
utilisateurs en aval

 Vous êtes formulateurs ou reconditionneurs ?
 Vous devez fournir, sans délai, des informations aux clients (détaillants et consommateurs inclus)
pour utilisation en toute sécurité des substances et/ou mélanges – Titre IV REACH

 Vous êtes producteurs d’articles ?
 Vous devez fournir des informations (à la livraison de l’article) pour permettre l’utilisation en toute

sécurité des articles que vous produisez ou fournissez qui contiennent des substances extrêmement
préoccupantes dans des concentrations supérieures à 0,1% masse/masse et, sur demande, aux
consommateurs (sous 45 jours) – Art. 33 REACH

 Respectez les obligations relatives aux substances dans les articles – Art. 7 REACH

 Vous êtes réimporteurs ?
 Vous devez documenter le fait que la/les substance(s) sont identiques à celles enregistrées dans l'EEE

par une personne de votre chaîne d'approvisionnement – Art. 2.7.c REACH
 Vous devez disposer des documents nécessaires – Art. 31 et 32 REACH



Autres obligations des 
utilisateurs en aval

Autorisation Restriction
 Votre fournisseur ou vous-même devez

demander une autorisation pour votre
utilisation si vous souhaitez continuer à
utiliser la substance répertoriée à l'annexe
XIV après la date d'expiration.

 Pour les substances soumises à
autorisation, respectez les conditions de
l'autorisation couvrant votre utilisation,
et, si le fournisseur a fait une demande
d'autorisation, informez l'ECHA de votre
utilisation de la substance autorisée.

 Assurez-vous de la conformité aux
restrictions relatives à la substance,
conformément aux conditions énoncées
de l’annexe XVII de REACH.



Déclaration des mélanges au 
centre antipoison

Généralités

 Article 45 du CLP : Désignation des organismes chargés de la réception des
informations concernant la réponse à apporter en cas d'urgence sanitaire

 Annexe VIII CLP : Informations harmonisées sur la réponse à apporter en
cas d’urgence sanitaire et sur les mesures de prévention

Importateurs et utilisateurs en aval mettant sur le marché des mélanges
dangereux

Mélanges dangereux? Mélanges classés comme présentant un danger pour la
santé et des dangers physiques (inclus les produits biocides et
phytosanitaires)



Déclaration des mélanges au 
centre antipoison

A qui déclarer au Luxembourg ?

 Paquet REACH :
« Le ministre ayant la Santé dans ses attributions est chargé de la réception des informations
pertinentes communiquées par les importateurs et les utilisateurs en aval qui mettent des mélanges sur le
marché, aux fins notamment de la formulation de mesures préventives et curatives, en particulier en cas
d’urgence sanitaire. »

 Depuis juin 2015 :
Déclaration auprès du centre antipoisons belge

https://www.centreantipoisons.be/entreprise/comment-d-clarer-au-centre-antipoisons


Pour avoir plus de détails pratiques sur la 
déclaration des mélanges dangereux au 

Luxembourg, rendez-vous ici

Déclaration des mélanges au 
centre antipoison

https://www.reach.lu/fr/support/centre-de-ressources/evenements/evenements-detail/webinaire-sur-la-declaration-des-melanges-dangereux


Guides utiles

Guide technique: utilisateurs en aval Guide sur l’annexe VIII du règlement CLP

https://echa.europa.eu/documents/10162/2324906/du_fr.pdf/ad3d49a7-5964-4f22-ae99-58316fd7054c
https://echa.europa.eu/documents/10162/17235/guidance_on_annex_viii_to_clp_fr.pdf/1709f58e-069c-3589-77bb-1fc933358f8d?t=1660819445127


Laurène Chochois
Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
17 octobre 2024

Restrictions de la mise sur le marché 
de produits cosmétiques contenant 
des microplastiques ajoutés 
intentionnellement



Généralités

Limiter la fabrication, l’utilisation ou la mise sur le marché de substances qui
entraînent pour la santé humaine ou l’environnement un risque inacceptable
qui nécessite une action communautaire

Etat membre ou ECHA (sur demande de la Commission européenne)

Tous les fabricants, importateurs et utilisateurs en aval

Dès lors qu’un industriel veut mettre sur le marché ou utiliser une substance
incluse à la liste des restrictions (annexe XVII) de REACH, il doit se conformer
aux conditions qui y sont décrites

S’applique sans seuil de tonnage



Autorisation Vs Restriction

Utilisation

Fabrication 
Utilisation 
Mise sur le marché

AUTORISATION

RESTRICTION

SAUF …

Tout est autorisé 

SAUF …

Tout est interdit 

Couvre les articles importés



Pour en savoir plus sur les principes de base du 
processus de restriction REACH, rendez-vous ici

https://www.reach.lu/fr/support/centre-de-ressources/evenements/evenements-detail/serie-de-webinaires-sur-la-restriction-de-reach-principes-de-base-du-processus-de-restriction-reach


Restriction relative aux 
microplastiques

Microplastiques – Sujet de préoccupation

Les microplastiques sont de très petites particules solides de plastique. Elles
sont libérées dans l'environnement, par exemple lorsque les pneus des
voitures s'usent ou lorsque nous utilisons des produits qui en contiennent

Des microplastiques sont intentionnellement ajoutés aux produits pour leur
donner une certaine texture ou les faire fonctionner d'une manière spécifique

Une fois dans l'environnement, les microplastiques ne sont pas
biodégradables. Ils s'accumulent dans les animaux, y compris les poissons et
les crustacés, et sont donc également consommés par l'homme



Restriction relative aux 
microplastiques

Historique réglementaire



Liens utiles

Page « Sujets scientifiques brûlants » de 
l’ECHA

Page dédiée de la Commission 
européenne

https://echa.europa.eu/fr/hot-topics/microplastics


Merci de votre attention
Vous avez des questions sur REACH, CLP ou POP ?

Contactez nous ! 
Helpdesk REACH&CLP Luxembourg

Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)
Environmental Research & Innovation Department (ERIN)

41, rue du Brill | L-4422 Belvaux | Luxembourg
Email : reach@list.lu

Tel. : (+ 352) 275 888-1

mailto:reach@list.lu


1. Connaissance
• Inventaire et analyse des produits sur base de leurs FDS + FT

> Matières premières/produits finis

> Utilisation, pour qui ? Pour quoi ? Conditions applications ?

> Origine EU ? Mélange ou substance seule ? Fabricant ? 

> Symboles de danger, Phrases H, Mentions

> Analyse de chaque substance y entrant (Via ECHA ou Gestis et suivant CAS/CE) 

> Décisions d’entrées ou alors de suppressions, de substitutions



2. Suppression 

• Décisions :

• Nouvelles entrées impossibles si : 
- CMR : Phrases H340-341, 350-351, 360-361, 
- : Phrases H300-310-330-301-311-331

• Vente de produits dangereux limitée aux usages Pros et industriels

• Suppression de matières premières les plus dangereuses et suppression progressives de matières 
premières contenant les substances les plus dangereuses



3. Substitution

• Remplacement des produits dangereux par des produits qui le sont moins ou pas du tout

Exemples
• Gamme Robinhyd en remplacement de la gamme à solvants 
• Matières premières : Toluène – White Spirit – Additifs – autres solvants – isocyanates - etc…

Et on peut aller encore plus loin : 

• Gamme Robingreen à base de liants naturels ou recyclés en remplacement de liants synthétiques 
(origine Pétrole)



4. Information – Encodage logiciel

• Encodage matières premières : 
Type de produit (5 Familles pour la peinture : Liants/Pigments/Charges/additifs/diluants)

Substance pure –Mélange ?

Décorticage de la matière première en différentes substances 

Données physiques : point éclair, viscosité, densité…

Statut REACH/PCN

• Encodage de chaque substance :
Nom chimique + CAS + CE + STATUT REACH + infos sup

Données physiques

Données Santé-Sécurité-Environnement  + Valeurs limites

Données ADR



4. Information- Encodage logiciel
et vérification fds obtenue par rapport à l’originale



4. Information - Encodage logiciel

• Encodage Formule :
Type de produit 

Matières premières

Calcul Point Eclair et autres données physiques

Données Règlementaires

Calcul qui devient un calcul de substances -> FICHE DE SECURITE DU PRODUIT

• Encodage Article de vente :
Utilisation
Pays de Vente
-> UFI 

• Notification à l’ECHA



4. Information
• FDS produits finis disponibles dans toutes les langues nécessaires et dopées en informations

• Etiquetage automatique suivant données fiches de sécurité



5. Protection des professionnels 
• En usine : Protections collectives et individuelles

• Pour les pros/industriels : 
- Vente des protections adaptées pour un usage en sécurité
- Peintures murales : 0 danger suivant le CLP, la plupart 0g/l de VOC

- Gamme Robinhyd



5. Protection des consommateurs 
• Gamme complète de produits « Art de La Nature » exempts de dangers suivant le CLP et 

disponibles notamment dans nos magasins de Leudelange et Bissen



MERCI POUR VOTRE ATTENTION !



Administration de l’environnement

Restriction REACH concernant les 
encres de tatouage et le maquillage 
permanent. Contexte de la restriction 
et la mise en œuvre au Luxembourg
Dr. Kim Engels
Unité substances chimiques et produits

17.10.2024



Administration de l’environnement

REACH
• Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of 

Chemicals
• Règlement UE de l’année 2007 concernant l'enregistrement, 

l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances



Administration de l’environnement

Restrictions
• Annexe XVII du règlement REACH
• Les restrictions constituent un instrument permettant de protéger la 

santé humaine et l’environnement contre des risques inacceptables 
présentés par des substances chimiques

• Une restriction peut s’appliquer à toute substance en elle-même, à un 
mélange de substances ou à une substance dans un article
 Les encres de tatouage sont des mélange (de substances) sous      

REACH
• 74 Restrictions dans l’annexe XVII de REACH



Administration de l’environnement

Procédure de Restriction
• Préoccupations liées aux substances chimiques
États membres, ou l’ECHA sur demande de la Commission européenne, 
peuvent entamer la procédure 
Dossier élaboré conformément au règlement REACH
Avis des comités scientifiques

- comité d’évaluation des risques (RAC)
- comité d’analyse socio-économique (SEAC)

La Commission présente un projet de restriction équilibré respectant les 
avis des comités suivi par une decision de comitology (vote états members)

• https://echa.europa.eu/fr/restriction-process

https://echa.europa.eu/fr/restriction-process


Administration de l’environnement

Historique de la restriction Tattoo
• Résolution ResAP 2003 et 2008 sur les exigences et critères 

relatifs à la sécurité des tatouages et du maquillage permanent
• Seulement quelques pays de l’UE ont transmis la ResAP en une législation 

nationale
• Valeurs limites par exemple pour quelques métaux lourds, des 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les amines 
aromatiques
Les Résolutions ResAP n’étaient pas mise en œuvre dans la plupart des 
pays de l’UE et n’avaient aucune valeur légale sans législation nationale



Administration de l’environnement

Historique de la restriction Tattoo
RUBRIQUE

• Pourquoi une Restriction sous REACH?
L’objectif n’est pas d’interdire le tatouage mais de rendre plus sûres les 
couleurs utilisées dans les tatouages et le maquillage permanent.

• Les risques pour la santé liés à l’utilisation d’aiguilles sales pour injecter les 
encres sont connues. Désormais, les préoccupations liées aux produits 
chimiques ont également dû être analysées

• Des milliers de produits chimiques dangereux potentiellement présents dans les 
encres de tatouage ont aussi dû être analysées
Les substances chimiques qui provoquent des cancers ou des mutations 
génétiques, les substances chimiques toxiques pour la reproduction ainsi que les 
sensibilisants et irritants cutanés devraient être soumis à des restrictions en vertu 
du règlement REACH applicable dans l’UE entière



Administration de l’environnement

Historique de la restriction Tattoo
• Premières discussions au niveau européen en 2015
• Le  processus de restriction est lancé en 2016
• Rapport selon Annexe XV en 2017
• Opinions du RAC et du SEAC en 2018
• Adoption de la restriction en Décembre 2020
• Entrée en vigueur en 2022 (2023 pour 2 pigments)
 Restriction concernant les substances contenues dans les encres de 
tatouage et les maquillages permanents



Administration de l’environnement

Restriction concernant les substances contenues dans 
les encres de tatouage et les maquillages permanents
• Restriction de plus que 4000 Substances
• Les informations suivantes doivent être clairement visibles, facilement 

lisibles et marquées d’une manière indélébile:
• la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”
• un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique
• la liste des ingrédients
• la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances corrosives
• la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le 

mélange contient du nickel 
• la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si 

le mélange contient du chrome (VI) 
• des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent 

pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008.



Administration de l’environnement

Mise en œuvre au en UE et au Luxembourg

• En 2023 quelques pays ont préparés un projet pilote
• En 2024 les premiers contrôles ont été effectués (NL, ES)
• En 2024 les premiers échantillons vont être vérifiés sur le marché 

Luxembourgeois avec un focus primordial sur des importations
• Etiquetage
• Métaux lourds, Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 

Pigments restreints



Administration de l’environnement

Informations supplémentaires
RUBRIQUE

• https://echa.europa.eu/hot-topics/tattoo-inks
• https://echa.europa.eu/making-tattoo-and-permanent-makeup-

inks-safer

https://echa.europa.eu/hot-topics/tattoo-inks
https://echa.europa.eu/making-tattoo-and-permanent-makeup-inks-safer
https://echa.europa.eu/making-tattoo-and-permanent-makeup-inks-safer


Administration de l’environnement

Dr. Kim ENGELS
Unité substances chimiques et produits

Administration de l’environnement
1, avenue du Rock’n’Roll . L-4361 Esch-sur-Alzette

kim.engels@aev.etat.lu | reach@aev.etat.lu

www.emwelt.lu | www.gouvernement.lu

mailto:kim.engels@aev.etat.lu
mailto:sandra.flammang@aev.etat.lu
http://www.emwelt.lu/
http://www.gouvernement.lu/




L'entree en vigueur des restrictions apres la pandemie.

Le vote du reglement REACH au Parlement europeen
en pleine pand8mie nous a surpris.

La courte p8riode transitoire d'un an a plonge le secteur dans le choc debut 2022.

Les producteurs d'encres n'8tait pas pret pour d8velopper des encres conformes.
Du jour au lendemain, nous nous sommes retrouves sans outils, 

incapables de travailler l8galement.

L'absence d'encres conformes et l'interdiction des anciennes encres, pourtant
conformes selon la Resap 2008 pendant des d8cennies, nous ont laisses dans un vide.





ProblE!mes lies aux nouvelles encres conformes

Le principal defi pour les tatoueurs est l'absence d'encres conformes de qualite
equivalente acelles utilisees avant l'introduction des restrictions du

reglement REACH.

Les fabricants, faute de temps, n'ont pas pu proposer d'alternatives, obligeant de 
nombreux professionnels atravailler sans couleurs adequates.

Deux ans plus tard, en pleine crise energetique et face ala hausse du coot de la vie, le
secteur reste en difficulte.

Des couleurs conformes sont disponibles, mais leur fiabilite reste incertaine.





Solutions et perspectives pour l'avenir
• Des organisations telles que Save the Pigments, la European Society of Tattoo Pigment

Research, ainsi que des representants de l'industrie demandent une p8riode
transitoire de 5 ans pour permettre aux producteurs de d8velopper des alternatives

conformes fiable et de bonne qualite.

• Elles revendiquent egalement la creation d'une categorie distincte pour Les encres de 
tatouage, car leur mode d'application par injection Les diff8rencie des autres produits

cosm8tiques.

Seton le SNAT, le probl8me actuel est que le r8glement REACH, bien qu'ayant pour
objectif la protection de la sante publique, a produit l'effet inverse.

• Ce r8glement a pousse de nombreux professionnels atravailler clandestinement avec
des encres non conformes, augmentant ainsi Les risques pour la sante des clients.



Les restrictions sur Les substances presentes dans Les 
encres de tatouage, conformement au reglement 

REACH, atteignent-elles reellement leur objectif sur 
le marche?



• Summary

• REACH pas de classification specifique pour encres de tatouage

• Introduction precipitee de la reglementation REACH pendant la pandemie, causant une penurie
d'encres conformes.

• Les tatoueurs sont de us par l ' interdiction des anciennes encres, conformes depuis des decennies.

• Impact sur l'industrie du tatouage

• Baisse de la demande de tatouages et confusion du public.

• Crise aggravee par le manque de temps pour developper des encres conformes et la hausse du coat
de la vie.

• Doute sur la qualite des nouvelles encres: faible luminosite, mauvaise consistance, coat eleve.

• Observation d'une eventuelle augmentation des encres non conformes sur Les plateformes d'achat
en ligne.



• Solutions proposees:
• Reevaluation du reglement REACH necessaire pour 

atteindre Les objectifs de securite.
• Collaborations essentielles entre organismes de 

reglementation, producteurs d'encres et differentes 
institutions de recherche pour developper des 
encres plus sores et efficaces.



La position de
The Health and Safety Executive Agency UK

https://consultations.hse.gov.uk/crd-reach/reach-restriction-tattoo-ink-pmu
substances/supporting_documents/Restriction%20opinion%20tattoo%20inks%20%2

Odraft%20SEA.pdf



Le coot global de la restriction au Royaume-Uni s'eleve a
2 653 000 £, impliquant le remplacement de 27 000 litres

d'encre non conforme sur le marche.

source: https://estp-research.org/wp
content/uploads/U K_REACH_ESTP_Comments. pdf



Pour plus d'info scientifique contacter:

European society of tattoo pigment research. 
https://estp-research.org/

https://safethepigments.com/

https://syndicat-national-des-artistes-
tatoueurs.assoco nnect.com/ page/86330-accueil





Le manque de lobby dans notre secteur explique le peu d'interet des
,

gouvernements europeens.

« Des substances telles que le tabac, l'alcool, Les medicaments ou Les
pesticides, qui peuvent etre nocives pour la sante, restent neanmoins

facilement accessibles >>.

Informer Les clients des risques et obtenir leur consentement est deja
une obligation Legate dans la certains pays europeen.





Le processus de redaction et de revision des restrictions dans le cadre de
REACH necessite des ameliorations substantielles.

Bien que les consultations publiques contribuent arenforcer la participation 
democratique, elles demeurent insuffisantes, notamment en raison de

l'impossibilite de repondre aux commentaires de l'ECHA, particulierement en 
cas de malentendus ou de reponses incompletes.

source:https://estp-research.org/letter-to-the-member-of-the-european-parliament-and-to-the-members-of-the-petition
committee/



ll est imperatif de mettre en place un comite scientifique charge d'examiner les
dossiers externes lies aREACH. Actuellement, aucun mecanisme officiel n'existe
permettant la communaute scientifique,a al'industrie ou aux ONG de soumettre

des donnees dans le but d'ameliorer les restrictions.

Cette situation exerce une pression importante sur les gouvernements, les 
deputes europeens et la Commission europeenne, car ce sont eux qui peuvent 

mandater l'ECHA pour reviser les restrictions.
La creation d'un comite scientifique transparent et independant s'avere done 

cruciale pour renforcer la democratie dans le processus d'elaboration des 
reglementations.

source:https://estp-research.org/letter-to-the-member-of-the-european-parliament-and-to-the-members-of-the-petition
committee/
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